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Toulouse, le 24 janvier  2025

Décision  prise  par  le Président  de Réseau31

noDP88-2025

Le Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé

Réseau31  ;

Vu l'article  L.2122-23  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  de Réseau31 et notamment  l'article  13-2  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023 ;

Considérant  le point  A3.1 0 de la délégation  de compétences  au Président  ;

Considérant  la nécessité  de renouveler  par autorisation  avec la Direction  Départementale  des Territoires,

l'occupation  temporaire  du domaine  public  fluvial,  pour  le maintien  d'une  conduite  de rejet  des eaux  usées

de la station  d'épuration  de VILLEMUR  SUR TARN (200 mm de diamètre)  aboutissant  dans la rivière  par un

ouvrage  de tête  d'une  supeficie  de 1363m2  ;

Considérant  que l'autorisation  est accordée  en contrepartie  du versement  d'une  redevance  annuelle

actuelle  de 436 € ;

Considérant  que  la présente  redevance  sera révisable  dans les conditions  fixées par l'article  R2125-3  du

code  général  de la propriété  des personnes  publiques  ;

Considérant  la date  d'effet  de la nouvelle  autorisation  au 1"'  janvier  2025 pour  une durée  de 5 ans, soit

jusqu'au  31 décembre  2029  ;

décide

Article  unique  : de signer  le formulaire  de demande  de renouvellement  de l'autorisation  d'occupation

temporaire  du  domaine  public  fluvial  émanant  de la Direction  Départementale  des

Territoires,  pour  le maintien  d'une  conduite  de rejet des eaux usées de la station

d'épuration  de VILLEMUR  SUR TARN (200 mm de diamètre)  aboutissant  dans la rivière

par un ouvrage  de tête  d'une  superficie  de 1363 m2.

Annexe : formulaïre de demande de renouverlement et rmage satelrrte

Sébastien  VINCINI

Président

SyndicatMixtedel'Eauetdel'AssainissementdeHaute-Garonne  Z.l.deMontaudran 3,rueAndréVi11et 3î4ooTou1ouse Té1.o56ü73o3o
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Direction  Dépaitementale  des Teï'ritoires

de la Haute-Garonne

Service  Environnement  Eau  et Forêts

Pôle Forêt,  Chasse  et Milieux  Naturels,  Unité  biodiversité

Cité  Administrative,  Bât. E - zIla Étage,  B.P  70001

2 Boulevard  Annand  Duporta]

Parcelles 1imitrop14es_, _ proqhes du lierï-dit (section et

n.um:é.r!adastral) : (î,5 som!ii4-t_":r)..8SS.....  ....)

Pour  les entreprises  agricoles

CuNtures  coneernées  : ;à-e'offi-pN6fer:)
31074  TOULOUSE  Cedex  9

Cadre  réservé  à l'administration

RéfDDT:m :0Iaa:I:I::7:=Ia:I:0::i7:0I0::0:::i:(
(Toutes  les modi-fications  concernaiït  1e noin  dii

(i_-ei;ieyd:é_rgp_t_è_i§j______»Qs3j-e.Jv-Ï-dësJ
Demande  d'aritorisation  ,,,,

bénéficiaire,  la raison  sociale,  l'adresse,  tout  changeinent
ïrinïp'rnqnt1'rirr.nngtirin  v  ïrimnriq  1q rlpmgnrlp

Personne  morale  ou  physique  :..K(,'m3Rt............

jAdressJJcomp1ÀtJ:a.a.af3a.:.a.afAaëe:::':'OJeeJE:a.a....

épJJJ:aÀ.aüMa.a.a.a.vnîi.a.a.a.a.a=..Lœya:.a.a.a.a.a.a.......

Pour  les particuliers  :

-l-ll  u  -  - - - -  - - - - lj  l= u  Llp  L&L Ilj-  - J  -  l/--l  H  1I-)  ll.l  u  --I1  LlI  IIJu

d'abrogatioi'i  doivent  être  sigi'ialées  à mon  service  pai'

counier  OL}  courriel  dans  les plus  brefs  délais)

Je soussigné  :

NOM  : ......Ct;N!IÎNL..............
Prénrim  a .  R 6hin  h_Q  'A

il"ï:r ::;::...7............................................).
I

: Pour  les sociétés  et entreprises  : !I;tl.':,ï:i+.,.. I
uo SIR_ET :....2ç,,o_&___5_,...S9i(;;>....=.œ29,i........

i Chiffre d'Affaires : )Jgr4cg].teurs ou entreprises)

l, Usage de l'occupatîon  : , /  .

-  - - -  -  -  ---  --  -  -  F  --)

obtenir  le  renouvellement  de  mon  autorisation

, d'occupation  temporaire  du  domaine  public  fluvial.

Date:--3-'!l-iO:/lj-À'&'-----WI,{RQ,\,z,("l

':(

j:.oAee.IP_"!a-"::Ï'.7=.Lel,.s:Cal(AGlF-/"'alJr'C_,   ,_, Longueur  et/ou  superficie  occupee  : t9u»r  àe_'ce  I-e SIGN_ATURE W,) Is19

I r: ua"
i M

I.....-........ml,  JG5...m2,.....a........ha  o-
I

iCoordonnées Lambert 93 :
jX.519.,498).  .F...;Y...6.3093(j2/..........

ILocalisation de l'occupation :

ù':rdeessteélmépahiîon: e..:Qe.ïa.ffl4's'l:e_.a'Ao.:Sa-a3'tt=i
I

Commune  :...SXLu,!6O.!!t!.....h.7.\fS;k!4......
Lieu-dit  :.....'ê.eb...Gçt......................
Rive  et rivière  :I

:@gauche ü droite [! gauche/droite
ide:l'a
iinutiles)

h,  e, Sem,  Tarn  (barrer  les mentions

______________7__c_ûm________________________________________

I
j

I
:__eq7_iiié_r___a,tj____*œ_gen_i'î_t>uja4'ii:Â:pîo@sryiçûîJ
- une carte  au  1/25000ème  avec un repère  du tenain

concemé,

- une orthophoto  ou image  satellite  extraite  de Google

Map  avec  en repère  le terrain  concerné.

I

I

I

Cité administrative -  2 bdAi'mand  Duporkal - BP 70001-  31074 Toulouse cedex 9 - Tél. : 05 81 97 71 00
http://vnvw.haute=aroime.gouv.fr
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Annexe : localisation del'ô C!,,tIsur la comüuine  de VILLEM'!JR-SU!:TAm.

I 6i 4p

I>i&

Cette image n'est qu'une représentation spatialisée de 1'QC.-12§ (représenté  par le point  rouge),  elle ne peut
être considérée  comme  étant  une représentation  contractuelle  de l'occupation  réelle.
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